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CONSERVATION DES MONUMENTS ET
PROTECTION DES SITES

W. Deonna.

a Commission pour la conservation des monuments et la protec¬

tion des sites et la Commission d'urbanisme. — Designee

pour appliquer la loi du 19 juin 19201 sur la conservation
des monuments et la protection des sites, cette commission
avait peu ä peu compris aussi dans son activite diverses

questions d'urbanisme proprement dit, telles que les autori-
sations de construire. Les problemes de cet ordre, nombreux
et urgents, lui avaient parfois meme fait oublier quels

etaient ses buts primitifs, ainsi que nous l'avons fait plus d'une fois remarquer2.
Le nouveau Conseil d'Etat, nomme en 1933, a modifie cette situation. Sa

premiere intention etait de supprimer entierement cette commission 3 et de la remplacer
par une nouvelle commission d'urbanisme, mais les protestations officielles 4, celles
des quotidiens 5, relevant le caractere arbitraire de cette decision, l'ont amene ä

modifier son point de vue. La commission pour la conservation des monuments et
la protection des sites a ete maintenue, son role etant limite aux problemes qu'indique
sa denomination et tels qu'ils sont prevus par la legislation de 1920. Une nouvelle
commission d'urbanisme a ete constitute, completement independante de la prece-
dente, et chargee de l'etude des constructions et des amenagements des quartiers.

1 Textes, Genava, I, 1923, p. 119.
2 Genava, X, 1932, p. 31; XI, 1933, p. 26.
3 H. F., Tribune de Gentve, 25 janvier 1934; La Suisse, Ier fevrier 1934; Journal de Geneve,

29 decembre 1933.
4 Au Grand Conseil, Journal de Geneve, 12 janvier 1934; Tribune de Geneve, 4-5 mars 1934.
5 W. Deonna, «Une nouvelle commission d'urbanisme», Journal de Geneve, 5 fevrier 1934,

La Suisse, ibid.; Tribune de Geneve, Ier fevrier 1934.



— 44 —

Vieille ville. — Nous avons signale ici meme les nombreuses demarches qui ont
ete faites ces dernieres annees pour assurer la protection de la vieille ville contre des

transformations trop radicales, et les longues discussions suscitees par ce probleme 1.

Nous sommes heureux de constater qu'une solution pratique leur a ete enfin donnee.
Un « Reglement de construction pour le quartier de la Haute-Ville» a ete soumis par
le Departement des Travaux publics ä la Commission des monuments en juin 1934,

accepte par celle-ci, et ratifie par le Conseil d'Etat le 4 juillet 1934. II determine
une zone speciale de construction, dite « zone de la vieille ville », qui comprend la
colline oü s'eleve Saint-Pierre, et qui est limitee par le trace naturel de celle-ci,
approximativement par les rues de la Madeleine, de la Fontaine, de Saint-Leger,
de la Treille, de la Corraterie, de la Cite. A l'interieur de ce perimetre, les transformations

sont strictement reglementees, afm de maintenir autant que possible le

caractere de l'ensemble.

Classement des monuments. — Aucun monument nouveau n'a ete classe en 1934.

Protection des sites. — La Commission a etudie les sujets suivants: classement
du plateau de Pinchat; reglement des constructions sur le coteau de Bernex; voies
d'acces au Palais de la Societe des Nations et au Musee Ariana; clotures du Pare
Mon Repos; revision des « Prescriptions concernant les enseignes et reclames ».

** *

M. le Conseiller d'Etat charge du Departement des Travaux publics, President
de la Commission pour la Conservation des Monuments et la Protection des Sites,

ayant decide de supprimer l'allocation minime que notre revue Genava recevait pour
imprimer chaque annee ce rapport, nous nous voyons dans l'obligation de supprimer
Pinsertion de celui-ci, ä partir de l'an prochain, jusqu'en des circonstances plus
favorables.

1 Genava, VII, 1929, p. 32; VIII, 1930, p. 29; IX, 1931, p. 36-40; X, 1932, p. 29; XI, 1933,

p. 26; XII, 1934, p. 30.
Au Conseil municipal, demande de M. Billy au Conseil d'Etat sur l'etat des tractations concernant

la vieille ville, Memorial des seances du Conseil municipal, vendredi 9 fevrier 1934, p. 562 sq.
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